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Projet de loi n° 34

Loi visant à simplifier le processus d’établissement des tarifs de distribution
d’électricité

AMENDEMENT EN VERTU DE L’ARTICLE 257.6 DU
RÈGLEMENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE

Article 2

À l’article 22.0.1.1 de la Loi sur Hydro-Québec, tel qu’amendé, proposé par
l’article 2 de ce projet de loi, remplacer, dans le deuxième alinéa, «le taux
applicable en cas de déflation ou le taux applicable en cas de déflation
déterminés par le gouvernement au l avril 2021 et tous les ans par la suite. Le
gouvernement doit au préalable obtenir un avis de la Régie de l’énergie sur les
taux applicables. La Régie doit donner cet avis au moins 60 jours avant la date
où les taux doivent être déterminés par le gouvernement. Lorsqu’elle donne son
avis, la Régie doit notamment tenir compte du principe d’interfinancement entre
les tarifs et du maintien de la compétitivité du tarif L. La Régie publie sur son site
Internet cet avis, dans un délai raisonnable» par « un taux en cas d’inflation ou
un taux en cas déflation qui permet le maintien de la compétitivité du tarif L,
lequel est déterminé par la Régie de l’énergie au 1er avril de chaque année. Ce
taux est déterminé à partir des renseignements transmis à la Régie en vertu de
l’article 75.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) ainsi que des
renseignements et des documents communiqués lors de la fixation ou de la
modification des tarifs auxquels l’électricité est distribuée prévue à l’article 48 de
cette loi. Lorsqu’elle détermine le taux applicable, la Régie doit notamment tenir
compte du principe d’interfinancement entre les tarifs. La Régie publie ce taux
sur son site Internet ».
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Loi visant à simplifier le processus d’établissement des tarifs de distribution
d’électricité

AMENDEMENT EN VERTU DE L’ARTICLE 257.6 DU
RÈGLEMENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE

Article 5

À l’article 5 de ce projet de loi, tel qu’amendé, remplacer, dans le
sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier alinéa, «donne son avis » par
<(détermine le taux ».
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 34

LOI VISANT À SIMPLIFIER LE PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DES
TARIFS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ

ARTICLE 14

Ajouter, à la fin de l’article 75.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie proposé par
l’article 14 de ce projet de loi, les alinéas suivants:

«II doit, avant de les transmettre, les présenter lors de séances d’information
publiques, à l’exception du compte rendu prévu au paragraphe 20 de l’annexe II.
Lors d’une séance d’information, toute personne intéressée peut formuler des
observations et présenter des renseignements complémentaires à ceux présentés
par le distributeur d’électricité.

La Régie publie sur son site Internet les renseignements transmis par le
distributeur d’électricité en vertu du premier alinéa. ».
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 34

LOI VISANT À SIMPLIFIER LE PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DES
TARIFS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ

ARTICLE 17

À l’annexe Il de la Loi sur la Régie de l’énergie proposée par l’article 17 de ce
projet de loi

10 ajouter, à la fin du paragraphe 10, «et des programmes commerciaux »;

2° ajouter, à la fin, les paragraphes suivants:

«19. Tableau présentant les indices d’interfinancement réel par catégories de
consommateurs suivant la méthodologie approuvée par la Régie de l’énergie lors
de la fixation ou de la modification des tarifs auxquels l’électricité est distribuée
prévue à l’article 48 de la présente loi, incluant la répartition du coût de fourniture
de l’électricité patrimoniale;

«20. Compte rendu des séances d’information publiques prévues au deuxième
alinéa de l’article 75.1. ».
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PROJET DE LOI N° 34

LOI VISANT À SIMPLIFIER LE PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DES
TARIFS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ

ARTICLE 19

À l’article 19 de ce projet de loi:

10 remplacer, dans le premier alinéa, «au dossier R-4045-2018» par «aux
dossiers R-4045-2018 et R-4091-2019 »;

2° remplacer, dans le deuxième alinéa, «ce dossier» par « ces dossiers ».
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 34

LOI VISANT À SIMPLIFIER LE PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DES
TARIFS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ

ARTICLE 20

À l’article 20 de ce projet de loi:

° supprimer, dans le texte anglais, «the modifications that are necessary due
to »;

2° remplacer « sa décision D-2019-037 du 22 mars 2019» par « ses décisions
D-2019-037 du 22 mars 2019, D-2019-129 du 23octobre2019 et D-2019-145
du 12 novembre 2019 ».
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Loi visant à simplifier le processus d’établissement des tarifs de distribution
d’électricité

AMENDEMENT EN VERTU DE L’ARTICLE 257.6 DU
RÈGLEMENT DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE

Article 20.1

Insérer, après l’article 20 du projet de loi, l’article suivant:

«20.1. Aux fins de l’application du deuxième alinéa de l’article 22.0.1.1 de la Loi
sur Hydro-Québec, édicté par l’article 2, la Régie de l’énergie détermine un taux
pour la première fois au 1er avril 2021. ».
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AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 34

LOI VISANT À SIMPLIFIER LE PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DES
TARIFS DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ

ARTICLE 21

Remplacer l’article 21 de ce projet de loi, par le suivant:

«21. Malgré l’article 20 de la présente loi, le premier alinéa de l’article 22.0.1 de
la Loi sur Hydro-Québec et les articles 48, 53 et 54 de la Loi sur la Régie de
l’énergie, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité accorde,
avant le 1er avril 2020, un rabais sur les tarifs auxquels l’électricité est distribuée, à
l’exception des tarifs fixés en vertu du deuxième alinéa de l’article 22.0.1 de la Loi
sur Hydro-Québec, proportionnellement aux montants cumulés dans ses comptes
d’écart au 31 décembre 2019 et aux montants facturés aux clients au cours de la
période pendant laquelle les montants ont été cumulés dans les comptes d’écart.

Les réseaux municipaux d’électricité visés par la Loi sur la Régie de l’énergie et
la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville visée par
la Loi sur la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean- Baptiste de Rouville
et abrogeant la Loi pour favoriser l’électrification rurale par l’entremise de
coopératives d’électricité (1986, chapitre 21) accordent à leurs usagers un rabais
sur les tarifs auxquels l’électricité est distribuée. Le total des rabais accordés
correspond au minimum au rabais qui leur a été accordé par Hydro-Québec. Ces
rabais ne doivent pas avoir pour effet qu’une catégorie d’usagers du système
d’électricité ou de la coopérative paie un coût supérieur à celui des clients
d’Hydro-Québec pour une catégorie équivalente d’usagers ayant reçu un rabais
en vertu du premier alinéa.

Lorsqu’ils accordent les rabais prévus au premier et au deuxième alinéas,
Hydro-Québec, les réseaux municipaux et la Coopérative remboursent les taxes à
la consommation calculées sur ces rabais. ».


